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"Les frontières du Québec : l'état de la question"

Résumé

Après un rappel du contexte de l'étude initiale, notamment quant au cadre constitutionnel de la
problématique et à des précisions terminologiques, la présente mise à jour fait le point sur chacune des
six frontières qui séparent le Québec des territoires qui l'entourent. Pour trois d'entre elles (frontières
avec le Nouveau-Brunswick, l'Ontario et les Etats-Unis), la situation n'a guère changé. Quant aux trois
autres (frontières septentrionales, frontière dans le Labrador et dans le golfe du Saint-Laurent), même si
pratiquement rien n'a été fait pour en venir à une délimitation et à une démarcation définitives, diverses
interventions de la part des gouvernements concernés sont venues souligner la nécessité
d'entreprendre études et négociations pour enfin résoudre les problèmes relatifs aux frontières du
Québec depuis longtemps en suspens, d'autant plus que, du moins pour ce qui concerne les frontières
septentrionales, les négociations impliquant les Inuits du Nunavut et du Nunavik constituent une
occasion favorable pour un éventuel règlement.


